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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU NÉPAL RELATIF À LA PROMOTION ET À LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Népal, ci-après dé-
nommés les « Parties contractantes »,  

Conscients de la nécessité de protéger les investissements des investisseurs d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante sans discrimination, 

Désireux de renforcer la coopération économique existant entre les deux pays en ce qui 
concerne les investissements réalisés par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, 

Conscients également qu’un accord sur le traitement à accorder à de tels investissements sti-
mulera le flux des capitaux privés et le développement économique des Parties contractantes, 

Convenant qu’un cadre d’investissement stable favorisera l'utilisation efficace des ressources 
économiques et améliorera les conditions de vie, 

Convaincus que l’établissement de liens économiques et commerciaux peut encourager le dé-
veloppement durable, 

Reconnaissant que la réalisation de ces objectifs ne requiert pas un assouplissement des me-
sures d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de l’environnement, et 

Ayant décidé de conclure un accord de promotion et de protection des investissements, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature établis ou acquis par un in-

vestisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément 
aux lois et règlements de celle-ci, y compris, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous les droits réels tels qu’hypothèques, nantis-
sements, gages, baux, usufruits et droits similaires; 

b) les revenus réinvestis; 
c) les parts, actions et obligations d'une société et toute autre forme de participation au capi-

tal d’une société; 
d) les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une valeur éco-

nomique; 
e) les droits de propriété industrielle et intellectuelle; et 
f) les concessions conférées par la loi ou par contrat par une autorité compétente, y compris 

les concessions relatives à la prospection, à la mise en valeur, à l’extraction ou à l’exploitation de 
ressources naturelles. 
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Les investissements effectués sur le territoire d’une Partie contractante par toute personne mo-
rale de cette Partie contractante, mais qui sont en fait détenus ou contrôlés directement ou indirec-
tement par des investisseurs de l’autre Partie contractante, sont également considérés comme des 
investissements d’investisseurs de cette autre Partie contractante s’ils ont été réalisés conformé-
ment aux lois et règlements de la première Partie contractante. 

Toute modification de la forme sous laquelle les actifs sont investis ou réinvestis n'affecte en 
rien leur caractère d'investissement. 

2. Le terme « revenus » désigne le produit financier des investissements et, notamment mais 
non exclusivement, les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances, plus-values du capital ou tout 
autre paiement en nature lié à un investissement. 

3. Le terme « investisseur » désigne, pour l'une ou l'autre des Parties contractantes, les sujets 
de droit ci-après qui investissent sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément aux 
lois de cette dernière et aux dispositions du présent Accord : 

a) toute personne physique qui est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contrac-
tantes en vertu de sa législation; ou 

b) toute personne morale telle qu’une société, compagnie, firme, société de personnes, asso-
ciation commerciale, institution ou organisation établie ou constituée en vertu des lois et règle-
ments de ladite Partie contractante et ayant son siège, son administration centrale ou son établis-
sement principal sur le territoire de cette dernière, que cette personne morale soit à but lucratif ou 
non, à responsabilité limitée ou non. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) dans le cas de la Finlande, le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer territoriale 

de la République de Finlande, et l’espace aérien situé au-dessus de son territoire, ainsi que les 
zones maritimes situées au-delà de la mer territoriale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, 
sur lesquels la République de Finlande exerce ses droits souverains ou sa juridiction, conformé-
ment à sa législation nationale en vigueur et au droit international, aux fins de l’exploration et de 
l’exploitation des ressources naturelles de ces zones; et 

b) dans le cas du Népal, le territoire relevant de la souveraineté et de la compétence territo-
riale du Népal, conformément à sa législation et au droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes encourage et accepte sur son territoire, conformément à 
ses lois et règlements, les investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investissements des in-
vestisseurs de l’autre Partie contractante et aux revenus de ces investissements un traitement juste 
et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité entières et constantes. 

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet sur son territoire, par des me-
sures déraisonnables ou arbitraires, l’acquisition, l'extension, l'exploitation, la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre forme d’aliénation des investissements réalisés par 
des investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante, et à 
leurs investissements, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 
propres investisseurs et à leurs investissements, en matière d’acquisition, d'extension, d'exploita-
tion, de gestion, d'entretien, d'utilisation, de jouissance et de vente ou autre forme d’aliénation des 
investissements. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux 
investisseurs de la nation la plus favorisée et à leurs investissements, en matière d’établissement, 
d’acquisition, d’extension, d’exploitation, de gestion, d’entretien, d’utilisation, de jouissance et de  
vente ou autre forme d’aliénation des investissements. 

3. Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements le plus favorable des traitements prévus aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article. 

4. Aucune des Parties contractantes ne prescrit ni n’applique sur son territoire aux investis-
sements des investisseurs de l’autre Partie contractante des mesures concernant l’achat de matériel, 
les moyens de production, la gestion, le transport et la commercialisation de ses produits ou des 
mesures similaires qui pourraient avoir des conséquences discriminatoires. Ces exigences 
n’incluent pas les conditions régissant l’obtention ou le maintien d’un avantage. 

Article 4. Exemptions 

Les dispositions du présent Accord ne sauraient être interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs investissements le 
bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège découlant de l'un des accords existants ou fu-
turs ci-après : 

a) une zone de libre-échange, une union douanière, un marché commun, une union écono-
mique et monétaire ou autres accords similaires d’intégration économique régionale, y compris les 
accords régionaux régissant le marché du travail, auxquels une des Parties contractantes est ou peut 
devenir partie; 

b) tout accord tendant à éviter la double imposition ou autre accord international concernant 
exclusivement ou principalement la fiscalité; ou 

c) un accord multilatéral lié, en totalité ou en partie, aux investissements. 

Article 5. Expropriation  

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés ou assujettis à toute autre mesure, di-
recte ou indirecte, ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la nationalisation (ci-après dé-
nommée « expropriation »), sauf pour cause d’utilité publique, sur une base non discriminatoire, 
conformément à une procédure équitable et moyennant le versement rapide d’une indemnité adé-
quate et effective. 
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2. L’indemnité est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié 
juste avant que l’expropriation n'ait eu lieu ou n’ait été publiquement connue, selon celui des deux 
cas qui se produit le premier. Elle est calculée en conformité avec les principes d’évaluation géné-
ralement acceptés. 

3. L’indemnité doit être intégralement réalisable et versée sans restriction ni délai. 
4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs ou une partie des avoirs d’une société 

établie ou constituée selon la législation en vigueur sur son territoire et dans laquelle les investis-
seurs de l’autre Partie contractante ont effectué un investissement, notamment en détenant des 
parts, elle veille à ce que les dispositions du présent article soient appliquées dans la mesure néces-
saire pour garantir aux investisseurs de l’autre Partie contractante une indemnisation rapide, adé-
quate et effective en ce qui concerne leur investissement.  

5. Sans préjudice des dispositions de l’article 9, l’investisseur dont l’investissement est 
exproprié a droit à un prompt examen de son cas ainsi qu’à l’évaluation de son investissement, 
conformément aux principes énoncés dans le présent article, par une autorité judiciaire ou une 
autre autorité compétente de la Partie contractante. 

Article 6. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements, sur le terri-
toire de l'autre Partie, subissent des pertes du fait d'une guerre ou d'un conflit armé, d’un état 
d’urgence national, d’une révolte, d’une insurrection ou d’une émeute sur le territoire de cette 
autre Partie se voient accorder par cette dernière un traitement au moins aussi favorable que celui 
qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de la nation la plus favorisée, la so-
lution retenue étant celle qui est jugée la plus favorable par l’investisseur, en ce qui concerne la 
restitution, l'indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d'une 
Partie contractante qui, dans l'une des situations qui y sont visées, subissent des pertes sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante résultant : 

a) d'une réquisition de tout ou partie de leur investissement par les autorités de cette Partie; 
ou 

b) de la destruction de tout ou partie de leur investissement par ces mêmes autorités, sans 
que la situation l’exige, 

bénéficient, de la part de cette dernière Partie contractante, d’une restitution ou compensation 
qui doit dans chaque cas être rapide, adéquate et effective. L’indemnité doit être conforme aux pa-
ragraphes 2 et 3 de l’article 5 depuis la date de la réquisition ou de la destruction jusqu’à la date du 
paiement effectif. 

Article 7. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert, à l’entrée et à la sortie de son territoire, de leurs investissements et des paiements relatifs 
à ces investissements. De tels paiements comprennent notamment, mais non exclusivement : 

a) le capital et les sommes additionnelles nécessaires pour maintenir, développer ou ac-
croître l'investissement; 
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b) les revenus; 
c) le produit de la cession ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement, y 

compris la cession de parts; 
d) les sommes nécessaires au règlement des dépenses résultant de l’exploitation de 

l’investissement, telles que le remboursement d’emprunts et le versement de redevances, frais de 
gestion, redevances de permis et autres dépenses analogues; 

e) l’indemnité prévue aux articles 5, 6, 8 et 9; 
f) les gains et autres rémunérations du personnel engagé à l'étranger pour les besoins d'un 

investissement. 
2. À moins d'une convention contraire entre la Partie contractante hôte et l'investisseur 

concerné, les transferts visés au paragraphe 1 du présent article sont effectués dans la monnaie de 
l'investissement initial ou dans toute autre monnaie librement convertible convenue entre la Partie 
contractante et l'investisseur concerné. Les transferts sont faits au taux de change du marché en 
vigueur à cette date, et transférables sans restriction ni délai. 

3. En l’absence d’un marché des changes, le taux à utiliser est le taux de change le plus ré-
cent appliqué aux conversions de devises en droits de tirage spéciaux. 

Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l'organisme désigné par elle effectue un paiement en vertu d’une 
indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance couvrant un investissement d’un investisseur 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît la cession qui a été faite de 
tous droits ou créances de cet investisseur à la première Partie contractante ou à l'organisme dési-
gné par elle, ainsi que la faculté de la première Partie contractante ou de l'organisme désigné par 
elle d'exercer ces droits ou de faire valoir ces créances par subrogation dans la même mesure que 
son prédécesseur en titre. 

Article 9. Différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contrac-
tante qui découle directement d’un investissement est réglé à l’amiable entre les deux parties en 
cause. 

2. Si le différend n'a pu être réglé dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle 
il a été soulevé par écrit, l’investisseur peut soumettre le différend, à sa discrétion : 

a) aux tribunaux compétents ou organismes arbitraux ou administratifs de la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l'investissement a été réalisé; 

b) à l’arbitrage du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements (CIRDI) (ci-après dénommé « le Centre »), établi en application de la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, à condition que les deux Parties contrac-
tantes soient parties à ladite Convention, ou si le Centre est disponible; 

c) à l’arbitrage du Mécanisme supplémentaire du Centre, si le Centre n'est pas disponible; ou 
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d) à un tribunal arbitral spécial établi conformément au Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Une fois que l'investisseur a soumis le différend au tribunal compétent ou aux organismes 
arbitraux ou administratifs de la Partie contractante hôte, ou à l'une des procédures d'arbitrage pré-
vues aux alinéas b) à d) du paragraphe 2 du présent article, le choix de la procédure est définitif. 

4. Tout arbitrage en vertu du présent article doit, à la demande de l’une ou l’autre des parties 
au litige, avoir lieu dans un État partie à la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères (Convention de New York), ouverte à la signature le 10 juin 1958 à 
New York. Les demandes soumises à l’arbitrage en vertu du présent article sont considérées 
comme découlant d’une relation commerciale ou d’une transaction aux fins de   l’article premier de 
la Convention de New York. 

5. Chacune des Parties contractantes consent ainsi à soumettre le différend qu’elle a avec un 
investisseur de l’autre Partie contractante à l'arbitrage conformément au présent article. 

6. Aucune des Parties contractantes qui est partie à un différend ne peut s'opposer, à un 
stade quelconque de la procédure arbitrale ou de l’exécution de la décision arbitrale, au fait que 
l’investisseur, qui constitue la partie adverse, a bénéficié d'une indemnité couvrant tout ou partie 
de ses pertes en vertu d’un contrat d'assurance. 

7. La sentence arbitrale est définitive et a force obligatoire pour les parties au différend. Elle 
est exécutée dans le délai qu’elle prescrit par les autorités compétentes de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle elle est invoquée, conformément à la législation nationale de cette Partie. 

Article 10. Différends entre les Parties contractantes 

1. Dans la mesure du possible, les différends entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord sont réglés par la voie diplomatique. 

2. S’il ne peut être ainsi réglé, le différend est porté, à l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la date à laquelle l’ouverture des négociations a été demandée, devant un tribunal arbi-
tral, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : 
Dans les deux mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 

désigne un membre du tribunal. Les deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État 
tiers qui, avec l'accord des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Prési-
dent est nommé dans les quatre mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre arrange-
ment, demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder aux nominations 
voulues. Si le Président est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il est 
empêché pour toute autre raison de s’acquitter de cette fonction, la charge en incombe au membre 
de la Cour qui suit immédiatement dans l’ordre hiérarchique, n’est ressortissant d’aucune des Par-
ties contractantes et n’est empêché de procéder aux nominations pour aucune autre raison. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Les décisions du tribunal arbitral 
sont définitives et exécutoires pour les Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend en 
charge les frais du membre qu’elle a désigné et de ses représentants à la procédure arbitrale. Les 
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frais afférents au Président du tribunal et les autres frais sont répartis à parts égales entre les Parties 
contractantes. Le tribunal peut prendre une décision différente concernant le partage des frais. Sur 
toute autre question, le tribunal arrête lui-même son propre règlement. 

6. Les questions faisant l’objet d’un différend visé au paragraphe 1 du présent article sont 
réglées conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes généralement admis du 
droit international. 

Article 11. Autorisations  

1. Chacune des Parties contractantes, sous réserve de ses lois et règlements, examine avec 
bienveillance les demandes ayant trait à des investissements et accorde rapidement les permis 
requis sur son territoire en ce qui concerne les investissements d’investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

2. Chaque Partie contractante délivre, en conformité avec ses lois et règlements, des permis 
temporaires d’entrée et de séjour, et fournit toute la documentation y afférente aux personnes 
physiques employées de l’étranger relativement à un investissement effectué par un investisseur de 
l’autre Partie contractante, en qualité de cadres de direction, gestionnaires, spécialistes ou 
membres du personnel technique, indispensables à l’entreprise, aussi longtemps que ces personnes 
continuent à satisfaire aux dispositions du présent paragraphe. Elle octroie également aux membres 
de leur famille proche des permis d’entrée et de séjour temporaire sur le territoire de la Partie 
contractante hôte. 

Article 12. Application d'autres règles 

Si les dispositions de la législation de l’une des Parties contractantes ou des obligations de 
droit international, qui existent actuellement ou qui pourront être établies par la suite entre les Par-
ties contractantes outre le présent Accord, contiennent une règle, générale ou particulière, oc-
troyant aux investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante un traite-
ment plus favorable que celui prévu par le présent Accord, lesdites dispositions l’emportent dans la 
mesure où elles sont plus favorables à l’investisseur. 

Article 13. Application de l'Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués par les investisseurs d'une 
Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, avant ou après l'entrée en vigueur 
du présent Accord, mais ne peut être invoqué en cas de litiges survenus ou réglés avant son entrée 
en vigueur. 

Article 14. Exceptions générales 

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant une 
Partie contractante de prendre toute mesure nécessaire pour la protection de ses intérêts vitaux en 
matière de sécurité en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre situation d'urgence 
dans les relations internationales. 
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2. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant les Par-
ties contractantes de prendre toute mesure nécessaire au maintien de l'ordre public, pourvu qu’une 
telle mesure ne soit pas appliquée d'une manière qui constitue un moyen de discrimination arbi-
traire ou injustifiable de la part d'une Partie contractante, ou une forme déguisée de restriction à 
l’investissement. 

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’alinéa e) du paragraphe 1 de 
l’article 7 du présent Accord. 

Article 15. Transparence 

1. Chacune des Parties contractantes, conformément à ses procédures, publie ou met à la 
disposition du public ses lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires 
d’application générale ainsi que les accords internationaux qui peuvent avoir une incidence sur les 
investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante sur le territoire de la première. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige les Parties contractantes à fournir des ren-
seignements confidentiels ou exclusifs, ou à y donner accès, ce qui serait contraire à ses lois proté-
geant la confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d’investisseurs 
précis. 

Article 16. Consultations 

Les Parties contractantes tiennent, à la demande de l’une d’elles, des consultations aux fins 
d’examiner la mise en œuvre du présent Accord ou sur toute question relative à son application. 
Ces consultations se tiennent entre les autorités compétentes des Parties contractantes en un lieu et 
à une date convenus par les voies appropriées. 

Article 17. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement des formalités cons-
titutionnelles prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord, lequel prendra effet le tren-
tième jour suivant la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de dix ans et restera ensuite en vi-
gueur dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’une des Parties contractantes notifie à l’autre par 
écrit son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet un an après la date de notification. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 16 continueront de produire leurs effets pour une période 
supplémentaire de vingt ans à compter de cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à Katmandou le 3 février 2009 en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
PAAVO VÄYRYNEN 

Ministre 
Commerce extérieur et développement 

Pour le Gouvernement du Népal : 
RAMESHORE PRASAD KHANAL 

Secrétaire 
Ministère des finances 
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Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Re-
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS *] 

               
 
 
_____________________ 
 
* Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE COUNCIL OF MINISTERS OF THE REPUBLIC OF ALBANIA 
CONCERNING COOPERATION IN MATTERS RELATING TO INTERNAL 
SECURITY 

The Government of the French Republic and the Council of Ministers of the Republic of     
Albania, hereinafter referred to as "the Parties", 

Desiring to contribute to the development of their bilateral relations within the framework of 
the Treaty of understanding, friendship and cooperation between the French Republic and the Re-
public of Albania concluded at Paris on 12 December 1994, 

Resolved to contribute actively to combating the various forms of international crime, 
Eager to achieve effective cooperation in the fight against trafficking in narcotic drugs and 

psychotropic substances,  
Bearing in mind the Convention of the Council of Europe of 28 January 1981 for the protec-

tion of individuals with regard to automatic processing of personal data, 
Have agreed as follows:  

Article 1 

The Parties shall engage in technical and operational cooperation in matters relating to internal 
security and shall provide each other assistance in the following areas:  

1. Combating organized crime;  
2. Combating trafficking in narcotic drugs, psychotropic substances and their chemical pre-

cursors; 
3. Combating terrorism; 
4. Combating economic and financial crime, including money laundering;  
5. Combating trafficking in human beings;  
6. Combating trafficking in human organs, tissues, cells and products; 
7. Combating illegal immigration and the crimes related thereto; 
8. Ensuring the security of air, maritime and land transport; 
9. Combating forgery and counterfeiting of means of payment and identity documents;  
10. Combating the theft of and traffic in firearms, ammunition, explosive substances, nuclear 

materials, chemical compounds, bacteriological products, other hazardous materials, and goods 
and technologies for civilian and military use; 

11. Combating trafficking in stolen vehicles; 
12. Combating trafficking in stolen cultural property and artistic objects; 
13. Forensic expertise; 
14. Personnel training. 
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Such cooperation may be extended to other areas relating to internal security by means of ar-
rangements between the Ministers designated as responsible for the implementation of this Agree-
ment. 

Article 2 

1. All activities provided for in this Agreement as part of cooperation in matters relating to 
internal security shall be carried out by each Party in accordance with its national legislation.  

2. Upon receipt of a request for information in the framework of this Agreement, either Par-
ty may refuse that request if it considers that, under its national legislation, acceptance of the re-
quest would infringe on the fundamental rights of the person.  

3. Upon receipt of a request for technical or operational cooperation in the framework of 
this Agreement, either Party may refuse that request if it considers that acceptance of the request 
would be detrimental to the sovereignty, security, public order, organizational or operational rules 
governing the judiciary or other fundamental interests of its State. 

4. Where, pursuant to paragraphs 2 and 3 of this article, either Party rejects a request for co-
operation, that Party shall inform the other Party of such rejection.  

Article 3 

The Parties shall cooperate in the prevention and investigation of transnational crime in its 
various forms. To that end:  

1. The Parties shall transmit to each other information concerning persons suspected of par-
ticipating in transnational crime in its various forms, relations between such persons, the structure, 
operation and methods of criminal organizations, the circumstances of crimes committed in that 
context, the legal provisions violated and the measures taken, insofar as this is necessary to prevent 
such offences. 

2. Each Party shall adopt, at the request of the other Party, such policing measures as appear 
necessary for implementation of this Agreement. 

3. The Parties shall cooperate by means of coordinated policing measures and reciprocal as-
sistance with respect to personnel and equipment, on the basis of complementary arrangements 
signed by the competent authorities. 

4. The Parties shall transmit to each other information on the methods and new forms of 
transnational crime. In that framework, each Party may make available to the other, at its request, 
samples of materials and objects, and information pertaining thereto. 

5. The Parties shall exchange the results of criminal science and criminological research that 
they conduct and shall inform each other of their investigative methods and tools for combating 
transnational crime. 

6. The Parties shall exchange specialists for the purpose of acquiring advanced professional 
knowledge and learning about modern tools, methods, and techniques used in combating transna-
tional crime.  
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Article 4 

In order to prevent the illicit cultivation, extraction, production and sale of narcotic drugs, 
psychotropic substances and their precursors, both Parties shall take coordinated measures and 
shall exchange: 

1. information on persons participating in the illicit production of and traffic in narcotic 
drugs and psychotropic substances, the methods that they use, their caches and means of transport, 
the places of origin, transit, purchase, and destination of narcotic drugs, psychotropic substances 
and their precursors, and any specific details relating to these offences, insofar as such information 
helps to anticipate or prevent them and to detect acts referred to in the United Nations Single 
Convention on Narcotic Drugs signed on 30 March 1961 as amended by the Protocol signed on 
25 March 1972, the Convention on Psychotropic Substances signed on 21 February 1971 and the 
Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances signed on 
19 December 1988; 

2. operational information on methods currently used in the illicit international trade in nar-
cotic drugs and psychotropic substances, in accordance with their national legislation; 

3. results of criminal science and criminological research concerning trafficking in narcotic 
drugs and psychotropic substances and the abuse thereof; 

4. samples of narcotic drugs and psychotropic substances and precursors that may be abused 
or technical information on samples taken; 

5. results of experiences concerning the control of and legal trade in narcotic drugs, psycho-
tropic substances and their precursors, and related operational information. 

Article 5 

Within the framework of combating terrorism, the Parties shall exchange information relating 
to:  

1. acts of terrorism that are being planned or have been committed, and the methods of exe-
cution and technology used to carry out such acts;  

2. terrorist groups, and members thereof, that are planning, committing or have committed, 
in the territory of either Party, acts of terrorism which are prejudicial to the interests of the other 
Party. 

Article 6 

The main aims of technical cooperation in each area listed in article 1 of this Agreement shall 
be: 

1. general and specialized training; 
2. exchange of information and professional experience; 
3. technical advice; 
4. exchange of specialized documentation; 
5. if necessary, reciprocal visits by public officials and experts.  
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Article 7 

Technical cooperation that may be implemented in the areas mentioned in this Agreement 
shall be discussed beforehand between the Parties by correspondence through the diplomatic chan-
nel. Where necessary, technical arrangements between the administrative authorities concerned 
shall specify the modalities for the implementation of the initiatives selected. 

A programme shall be prepared on an annual basis for the implementation of technical coop-
eration. The programme shall indicate the contribution to be made by each Party within the limits 
of its budgetary resources. That programme shall be signed at the beginning of the year. The signa-
tories shall be, for the Albanian Party, the General Director of State Police and, for the French Par-
ty, the Internal Security Attaché of the Embassy of the French Republic in Albania. 

The requesting Party shall provide an interpreter for all missions of the requested Party. 

Article 8 

The Ministers concerned shall be responsible for the proper implementation of this Agree-
ment.  

To that end, they shall designate the agencies responsible for the implementation of coopera-
tion in the various areas. Such designations shall be notified to the other Party through the diplo-
matic channel. 

Article 9 

In order to ensure their protection, personal data communicated between the Parties within the 
framework of cooperation established by this Agreement shall be subject to the following condi-
tions: 

1. The Party receiving personal data may use them only for the purposes and under the 
conditions stipulated by the sending Party, including time limits for destroying the data. 

2. The Party receiving personal data shall inform the sending Party, upon request, of the way 
in which such data are used and of the results obtained. 

3. Personal data shall be transmitted only to the competent authorities and for the activity for 
which such data are necessary. Such information may be transmitted to other authorities only with 
the prior written consent of the sending Party. 

4. The sending Party shall guarantee the accuracy of the data transmitted, after verifying that 
such transmission is both necessary and appropriate in terms of the objectives sought. If it is estab-
lished that the data that have been transmitted are inaccurate or that they must not be communicat-
ed, the sending Party shall immediately inform the receiving Party, which shall correct the inaccu-
rate data or destroy the data that must not be communicated.  

5. Any person who can document his or her identity may enquire of the competent authori-
ties whether they have any personal information concerning him or her and, if such is the 
case, may have such information communicated to him or her. 
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6. Once they are no longer needed by the receiving Party, personal data shall be destroyed. 
The receiving Party shall immediately inform the sending Party of the destruction of the data 
transmitted, specifying the grounds for such destruction. 

7. Each Party shall keep a register of the data transmitted and of their destruction.  
8. The Parties shall ensure that personal data transmitted to them shall be protected against 

any unauthorized access and any modification or publication. 
9. In the event of termination of this Agreement, all personal data shall be destroyed imme-

diately. 

Article 10 

Each Party shall ensure that information characterized as confidential by the other Party shall 
be treated as such. 

Materials, samples, objects and information transmitted within the framework of this Agree-
ment may not be transmitted to a third State without prior written consent of the Party having pro-
vided them. 

Article 11 

Any dispute relating to the interpretation or implementation of this Agreement shall be settled 
through consultations between the Parties. 

Article 12 

Each Party shall notify the other of the completion of its domestic procedures required for the 
entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the second month fol-
lowing receipt of the second such notification.  

This Agreement is concluded for a period of three years and shall be automatically renewable 
for further three-year periods. 

Either Party may terminate this Agreement at any time by addressing a written notification to 
the other Party. Such termination shall take effect three months after the date of the said notifica-
tion and shall not affect activities in process of being completed unless the Parties jointly decide 
otherwise. 

Each Party may suspend the implementation of this Agreement, in whole or in part, by ad-
dressing to the other Party a written notification of such suspension three months in advance. 

This Agreement may be amended. Any amendments shall enter into force in accordance with 
the provisions of the first paragraph of this article. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the two Parties have signed 
this Agreement and have hereunto affixed their seals. 

DONE at Paris on 15 May 2008, in duplicate, in the French and Albanian languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
MICHÈLE ALLIOT-MARIE 

For the Government of the Republic of Albania: 
BUJAR NISHANI 
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Agreement between the Government of Malaysia and the United Nations Development Pro-
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Entry into force:  provisionally on 24 October 2011 and definitively on 22 November 2011 by 
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Accord entre le Gouvernement de la Malaisie et le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement concernant l'établissement du Centre mondial de services partagés du 
PNUD (avec appendice). Kuala Lumpur, 24 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE ET LE PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT CONCERNANT L'ÉTA-
BLISSEMENT DU CENTRE MONDIAL DE SERVICES PARTAGÉS DU PNUD  

Le Gouvernement de la Malaisie, représenté par le Ministère des finances (ci-après dénommé 
« le Gouvernement »), et le Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après dé-
nommé « PNUD »), ci-après dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Par-
ties », 

Désireux de créer des conditions favorables pour l'établissement et le fonctionnement du 
Centre mondial de services partagés du PNUD (ci-après dénommé le « Centre ») en Malaisie, ainsi 
que pour les activités du PNUD y afférentes, 

Désireux à cet égard de conforter le statut juridique du PNUD en Malaisie pour les besoins du 
Centre, ainsi que les rôles du PNUD et du Gouvernement en la matière, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions ci-après s'appliquent : 
1. L'expression « Accord de base » désigne l'Accord du 25 juillet 1961 entre le Fonds spé-

cial des Nations Unies et le Gouvernement de la Fédération de Malaisie relatif à une assistance du 
Fonds spécial, l'Accord type du 1er mars 1962 et l'Accord type d'assistance opérationnelle du 
10 mai 1968. 

2. Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946. 

3. Le terme « experts » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires du PNUD et les 
personnes qui fournissent des services pour son compte, qui entreprennent des missions pour le 
compte du Bureau et qui sont régies par l'article VI de la Convention. 

4. Le terme « Bureau » désigne le Centre mondial de services partagés du PNUD en 
Malaisie. 

5. Le terme « fonctionnaires » désigne les fonctionnaires du PNUD au titre de la Conven-
tion, affectés auprès du Bureau, et ne comprend pas les personnes recrutées localement et payées à 
l'heure. 

6. L'expression « locaux du Bureau » désigne les bâtiments ou parties de bâtiments utilisés 
par le Bureau dans l'exercice de ses fonctions. 

7. L'expression « personnes fournissant des services pour le compte du PNUD » désigne, 
hormis les fonctionnaires et les experts, les experts opérationnels, les volontaires, les consultants et 
les personnes morales et physiques ainsi que leurs employés, recrutés par le PNUD pour fournir 
des services dans l'exercice des fonctions du Bureau, et comprend les organisations non gouver-
nementales ou les entreprises, ainsi que leurs employés, auxquels le PNUD fait éventuellement ap-
pel pour exercer ou pour aider à exercer les fonctions du Bureau au titre du présent Accord. 
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Article 2. Rôle du PNUD 

1. Le PNUD crée le Bureau afin qu'il fournisse des services administratifs à travers le 
monde pour son compte, et il lui affecte des fonctionnaires, à ses propres frais et de manière dis-
crétionnaire, conformément à ses règlements, ses règles, ses politiques et ses procédures propres, 
de même qu'il appuie les activités du Bureau, comme il est prévu dans le présent Accord. 

2. Le Bureau fait partie intégrante du PNUD et lui sert d'antenne. Il est entendu que les réfé-
rences au siège et au PNUD contenues dans le présent Accord, selon le contexte, désignent égale-
ment le Bureau. Ce dernier est soumis au contrôle et à l'autorité du PNUD, qui a le droit d'élaborer 
le règlement interne applicable au Bureau et de déterminer les conditions nécessaires pour son 
fonctionnement. 

3. Le PNUD peut nommer ou affecter, selon qu'il le juge nécessaire et conformément à ses 
règlements, ses règles, ses politiques et ses procédures propres, des fonctionnaires, des experts et 
des personnes qui fournissent des services pour son compte, afin de doter le Bureau en personnel 
ou de lui fournir un appui pour ses activités. 

4. Le PNUD communique périodiquement au Gouvernement les noms des fonctionnaires. Il 
informe en outre le Gouvernement de tout changement apporté à leur statut. 

Article 3. Rôle du Gouvernement 

1. Sans préjudice de l'Accord de base, le Gouvernement fournit au PNUD ou met à sa dispo-
sition, comme convenu entre eux, des locaux adéquats pour le compte du Bureau, ainsi que les ins-
tallations et les services prévus dans le présent Accord et à l’appendice A, y compris : 

a) à la demande du PNUD, la délivrance de toutes les autorisations et licences officielles 
pour l'importation des fournitures, de l’équipement et d’autre matériel que le PNUD juge néces-
saires au fonctionnement du Bureau en vertu du présent Accord, ainsi que la facilitation et l'assis-
tance pour la délivrance de toutes les autres autorisations et licences à ces fins; 

b) les services publics de base, tels que l'eau et l'électricité; 
c) l'assistance dans la recherche d'agents pouvant aider le PNUD à trouver des logements 

convenables pour le personnel recruté à l’international; 
d) l'accès des fonctionnaires, des experts et des personnes fournissant des services pour le 

compte du Bureau à des installations de soins médicaux et d'hospitalisation. 
2. Les autorités compétentes du Gouvernement font preuve de diligence pour assurer la sé-

curité et la protection du Bureau et pour que la sécurité et la tranquillité des locaux ne soient pas 
perturbées par l'entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes extérieures ou par 
des désordres dans leur voisinage immédiat. 

3. Le Gouvernement facilite : 
a) l'entrée en Malaisie, ainsi que le départ du territoire, des fonctionnaires, des experts, des 

personnes fournissant des services pour le compte du PNUD, des représentants des Membres, de 
leurs conjoints et personnes à charge, ainsi que d’autres personnes invitées par le Bureau à titre of-
ficiel; 

b) la délivrance gratuite et rapide des visas aux personnes visées à l’alinéa a). Aucune activi-
té exécutée par les personnes visées à l’alinéa a) ci-dessus, en tant que telles, ne constitue un motif 
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pour empêcher leur entrée en Malaisie ou leur demander d'en partir, sauf dans les cas prévus par la 
Convention. 

4. Si le Gouvernement estime qu’il existe un problème de sécurité nationale, d'intérêt natio-
nal, d'ordre public ou de santé publique qui affectera sa capacité à exercer les fonctions décrites 
dans le présent Accord, il en informe immédiatement le PNUD et les Parties conviennent de la 
suite. 

Article 4. Statut juridique du PNUD  

Le Gouvernement, aux fins du présent Accord, garantit au PNUD l'indépendance et la liberté 
d'action auxquelles il a droit en tant qu'organe subsidiaire des Nations Unies au titre de la Conven-
tion. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du PNUD, laquelle lui confère la capa-
cité de conclure des contrats, d'acheter et de céder des biens meubles et immeubles, ainsi que d'es-
ter en justice et d'en être partie. 

Article 5. Privilèges et immunités 

1. Aux fins du présent Accord, les deux Parties conviennent que les termes de l'Accord de 
base sur les privilèges et immunités s'appliquent au PNUD. 

2. Les conjoints de fonctionnaires recrutés à l’international, qui ne sont pas ressortissants ou 
résidents permanents de la Malaisie, sont autorisés à accéder à un emploi bien rémunéré en Malai-
sie, sous réserve des lois et règlements de la Malaisie. 

Article 6. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement et les autres autorités compétentes du pays reconnaissent et acceptent le 
laissez-passer des Nations Unies délivré aux fonctionnaires comme un titre de voyage valable 
équivalant à un passeport. 

2. Le Gouvernement délivre des visas à entrées multiples d’au moins un an aux détenteurs 
du laissez-passer des Nations Unies soumis à l'obligation de visa et désignés comme tels par écrit 
par le chef du Bureau. Les demandes de visas d'autres détenteurs de laissez-passer des Nations 
Unies sont traitées aussi rapidement que possible. 

Article 7. Équipement de communication 

Sans préjudice des droits du PNUD prévus par la Convention, le Bureau a le droit d'utiliser la 
radio et autre équipement de télécommunication, que ce soit sur les fréquences enregistrées des 
Nations Unies en vertu d’un accord avec les Nations Unies à cette fin ou sur celles attribuées par le 
Gouvernement. 

Article 8. Levée des privilèges et immunités  

1. Les privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord le sont dans l'intérêt du 
PNUD, et non pour l'avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire général a le droit 
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et le devoir de lever l’immunité d'un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, l’immunité em-
pêcherait que justice soit faite et où il peut la lever sans nuire aux intérêts de l'Organisation. 

2. Le PNUD et ses fonctionnaires coopèrent à tout moment avec les autorités compétentes 
du Gouvernement pour faciliter la bonne administration de la justice, assurer le respect du règle-
ment de police et prévenir tout abus relatif aux privilèges et immunités accordés par le présent Ac-
cord. 

Article 9. Respect des lois et règlements de la Malaisie 

Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir de toutes les personnes béné-
ficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et règlements de la Malaisie. Elles ont 
également le devoir de ne pas s'ingérer dans les affaires internes de la Malaisie. 

Article 10. Accords complémentaires 

Les Parties peuvent au besoin conclure des accords complémentaires. 

Article 11. Confidentialité 

1. Chaque Partie, conformément à ses règlements, ses règles, ses politiques et ses procédures 
propres, s'engage à respecter le caractère confidentiel des documents, des renseignements et des 
autres données reçus de l'autre Partie ou lui ayant été fournis pendant la période de la mise en 
œuvre du présent Accord ou de tout autre accord établi conformément à ce dernier. 

2. Les deux Parties conviennent que les dispositions du présent article continuent de s'appli-
quer entre elles nonobstant l'expiration de l’Accord. 

Article 12. Avis 

Les avis, les approbations, les consentements, les demandes ou les autres documents requis ou 
autorisés dans le cadre du présent Accord sont écrits et transmis, suivant le cas, à l'adresse du 
Gouvernement ou du PNUD présentée ci-dessous ou à une autre adresse que l'une ou l'autre des 
Parties peut avoir communiquée à l'expéditeur, et, sauf disposition contraire contenue dans le pré-
sent Accord, sont réputés dûment délivrés, dans le cas de la remise en mains propres, lorsqu'ils 
sont livrés au destinataire à cette adresse dûment reconnue : 

i) au Gouvernement : 
Accountant General of Malaysia 
Accountant General’s Department of Malaysia 
Level 8, Ministry of Finance Complex      
No. 1, Persiaran Perdana, Precinct 2  
Federal Government Administrative Centre  
62594 Putrajaya  
Malaisie 
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Tél. : 603-8882 1000  Téléc. : 603-8889 5821 
 

ii) au PNUD : 
Programme des Nations Unies pour le développement 
Wisma UN, Block C, Kompleks Pejabat Damansara  
Jalan Dungun, Damansara Heights  
50490 Kuala Lumpur 
Tél. : 603 2095 9122/20959133  
Téléc. : 603 2095 2870 

Article 13. Révision, modification et amendement 

1. L'une ou l'autre des Parties peut demander par écrit une révision, une modification ou un 
amendement de tout ou partie du présent Accord. 

2. Toute révision, toute modification ou tout amendement convenu entre les Parties est fait 
par écrit et fait partie intégrante du présent Accord. 

3. Cette révision, cette modification ou cet amendement entre en vigueur à la date convenue 
entre les Parties. 

4. Aucune révision, aucune modification ni aucun amendement ne doit porter préjudice aux 
droits et obligations prévus par le présent Accord d’ici la date de cette révision, de cette modifica-
tion ou de cet amendement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Ac-
cord qui n'est pas réglé par voie de consultations, de négociations ou par un autre mode convenu 
de règlement est soumis, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, à un tribunal de trois arbitres 
dont l'un est désigné par le Gouvernement, un autre par le PNUD et le troisième, qui fait office de 
président, par les deux premiers arbitres. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, 
l’une ou l’autre des Parties ne désigne pas son arbitre ou si, dans les 15 jours qui suivent la dési-
gnation des deux arbitres, le troisième arbitre n’est pas désigné, l’une ou l’autre des Parties peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de le désigner. 

2. La procédure d’arbitrage est déterminée par les arbitres et les frais d’arbitrage sont à la 
charge des Parties dans la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale est motivée et est 
acceptée par les Parties comme constituant le règlement définitif du différend. 

Article 15. Autres accords et arrangements 

1. Le présent Accord n’a pas d’incidence sur : 
a. le rôle ou le statut du bureau extérieur du PNUD basé en Malaisie et fonctionnant con-

formément à l'Accord de base, ni sur ses fonctionnaires, ses experts et les personnes fournissant 
des services pour son compte; 
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b. le statut du Représentant résident du PNUD basé en Malaisie en qualité de représentant 
principal du PNUD en Malaisie aux fins de l'Accord de base. 

2. Il est entendu entre les Parties que, si le Gouvernement conclut un accord avec une orga-
nisation intergouvernementale prévoyant des conditions plus favorables que celles accordées au 
PNUD au titre du présent Accord, le Gouvernement est censé étendre lesdites conditions au 
PNUD, à sa demande, moyennant un accord complémentaire. 

Article 16. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par le PNUD d'une notification 
du Gouvernement indiquant que les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été 
achevées. 

2. Le présent Accord s'applique, à titre provisoire, dès la date de sa signature. 
3. Le présent Accord demeure en vigueur pendant 15 ans, avec possibilité pour les Parties 

de convenir d’une durée plus longue, sauf s'il est dénoncé plus tôt par l'une ou l'autre des Parties, 
conformément à l'article 17 ci-dessous. 

Article 17. Dénonciation 

L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Accord en informant l'autre de cette inten-
tion par un préavis écrit d'au moins 12 mois adressé par la voie diplomatique. Nonobstant ce qui 
précède, toute dénonciation du présent Accord : 

1. n’a pas d’incidence sur la cessation ordonnée des activités du PNUD qui sont en cours ni 
sur le règlement des différends entre les Parties; et 

2. est soumise à l'acquittement des engagements non réglés contractés avant la date de cette 
dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment habilités du Gouvernement et du 
Programme des Nations Unies pour le développement, ont respectivement, au nom des Parties, si-
gné le présent Accord en langue anglaise, en deux exemplaires, à Kuala Lumpur, le 
24 octobre 2011. 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
TAN SRI DR. WAN ABD AZIZ BIN WAN ABDULLAH 

Secrétaire général 
Ministère des finances de la Malaisie 

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 
        KAMAL MALHOTRA 
       Représentant résident 

Programme des Nations Unies pour le développement en Malaisie, à Singapour et au  
Brunéi Darussalam 
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APPENDICE A 

INSTALLATIONS ET SERVICES 

Le Gouvernement de la Malaisie aide le PNUD à créer et à exploiter le Centre mondial de 
services partagés par : 

1. la fourniture de locaux administratifs gratuits pour un personnel estimé à 42 personnes, 
équivalant à une superficie totale d'au moins [500] mètres carrés à [adresse des locaux], ci-après 
dénommés « locaux »; 

2. la fourniture des locaux suivants : 
a) un bureau de direction pour le directeur ou le chef du Centre, 
b) une grande et une petite salle de réunions et de conférences avec des installations de vi-

déo et d'audioconférence, 
c) une salle de formation dotée d’installations informatiques, de vidéoconférence et de pré-

sentation audiovisuelle; 
3. la fourniture de locaux respectant ou dépassant les normes minimales de sécurité opéra-

tionnelle des locaux des Nations Unies à la date de leur remise au PNUD; 
4. l'engagement à fournir un équipement « unique » pour les locaux comme suit : 
a) comme équipement intérieur : 

i) des revêtements de sol (tapis, plancher surélevé, carreaux céramiques, bois d'équar-
rissage), 

ii) des armoires murales, 
iii) des écrans de projection motorisés encastrables, 
iv) des tableaux blancs vitrés encastrables, 
v) des stores roulants et verticaux, 
vi) des faux plafonds (panneaux en particules de gypse ou en carton-plâtre), 
vii) un garde-manger encastrable ou des armoires de cuisinette, avec réfrigérateur, 

plaque chauffante, four à micro-ondes, table et chaises, 
viii) des cloisons de bureau (verre, cloisons sèches, murs en briques) avec porte (y 

compris les cadres, les chambranles, les fermetures, les charnières, les serrures 
complètes), 

ix) une zone de réception avec des installations d'attente adéquates (canapé, tables, 
etc.), 

x) des revêtements muraux (papier peint, peinture), et 
xi) des plinthes en bois; 

b) comme mobilier de bureau et équipement connexe : 
i) des postes de travail avec cloison basse, et des ports d’accès vocal électriques           

multiples, 
ii) des chaises ergonomiques pour le personnel et les visiteurs, 
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iii) des caissons de bureau, 
iv) des classeurs à cinq tablettes, 
v) des tables de réunion et de conférence, y compris des chaises ergonomiques, 
vi) des bibliothèques, 
vii) des classeurs verrouillables; 

c) comme matériel électrique : 
i) des prises électriques à chaque poste de travail, 
ii) des appareils d’éclairage, 
iii) un système UPS redondant pour tout le matériel informatique avec générateurs élec-

triques associés, 
iv) un système de chauffage, de ventilation et de climatisation pour le centre de don-

nées; 
d) comme système de climatisation : 

i) une climatisation centrale avec des régulateurs de température précis pour les zones 
individuelles, 

ii) une ventilation, une climatisation et un chauffage indépendants pour le centre de 
données; 

e) comme système de communication de données : 
i) un commutateur réseau de transfert redondant, 
ii) une connectivité de câble à fibres optiques entre des commutateurs principaux et des 

commutateurs d'accès, 
iii) un réseau 10 Gigabit Ethernet structuré et certifié pour câblage au point d'extrémité, 
iv) des liens Internet redondants à haut débit (chemins physiques indépendants), 
v) une infrastructure VSAT et HF pour des communications urgentes; 

f) comme système de communication vocale : 
i) un autocommutateur téléphonique privé avec voix sur IP (y compris 

DAA/SIP/CTI/RVI), de haute disponibilité et avec messagerie vocale, 
ii) une commutation et un câblage d'alimentation par Ethernet, 
iii) des téléphones de bureau et des téléphones sans fil haute définition, conformes aux 

normes en matière de communications unifiées du PNUD, 
iv) des liaisons RNIS; 

g) comme système de sécurité : 
i) un système de contrôle d’accès à tous les points d'entrée avec authentification à sé-

curité intégrée, autorisation, enregistrement chronologique des données et intégra-
tion des restrictions d'accès au réseau, 

ii) un système de détection de mouvement (interne et externe) haute définition en cir-
cuit fermé avec capacité d'archivage d'au moins 7 jours, 

iii) un coffre-fort ignifuge; 
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h) comme système de vidéoconférence : 
i) des unités de vidéoconférence de groupe haute définition pour la salle de formation 

et de conférence, 
ii) une unité de vidéoconférence individuelle haute définition pour le directeur ou le 

chef du Centre; 
i) comme système de protection contre l'incendie : 

i) un système actif de détection d'incendie, intégré au contrôle d'accès aux immeubles, 
ii) un système d'extinction d'incendie dans tous les bureaux et les zones communes, 
iii) un système de détection et d'extinction d'incendie pour le centre de données; 

j) un système de sonorisation pour des communications urgentes. 
Le Gouvernement de la Malaisie n'est pas responsable des activités, des travaux d'entretien, de 

réaménagement et de réfection, et des remplacements effectués dans les locaux, ainsi que de l'usure 
et de la détérioration de ces locaux. 
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concernant des traités et accords internationaux 
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No. 5715. Multilateral No 5715. Multilatéral 

CONVENTION CONCERNING THE EX-
CHANGE OF OFFICIAL PUBLICATIONS 
AND GOVERNMENT DOCUMENTS BE-
TWEEN STATES. PARIS, 3 DECEMBER 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 398, 
I-5715.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
ÉCHANGES ENTRE ÉTATS DE PUBLI-
CATIONS OFFICIELLES ET DOCUMENTS 
GOUVERNEMENTAUX. PARIS. 
3 DÉCEMBRE 1958 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 398, I-5715.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF   
ARUBA 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD 
D’ARUBA 

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization:           
16 January 1986 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 16 janvier 1986 

Date of effect: 1 January 1986 Date de prise d'effet : 1er janvier 1986 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 1 No-
vember 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, 1er novembre 2011 

 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS,   
CURAÇAO AND SINT MAARTEN 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS,         
CURAÇAO ET SAINT-MARTIN 

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization:            
16 January 1986 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 16 janvier 1986 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the  

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 1 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 1er novembre 2011 
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No. 5995. Multilateral No 5995. Multilatéral 

CONVENTION CONCERNING THE INTER-
NATIONAL EXCHANGE OF PUBLICA-
TIONS. PARIS, 3 DECEMBER 1958 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 416, I-5995.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
ÉCHANGES INTERNATIONAUX DE PU-
BLICATIONS. PARIS, 3 DÉCEMBRE 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 416, 
I-5995.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF   
ARUBA 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD  
D'ARUBA 

Netherlands Pays-Bas 
Receipt of notification by the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
16 January 1986 

Réception de la notification par le Direc-
teur général de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture : 16 janvier 1986 

Date of effect: 1 January 1986 Date de prise d'effet : 1er janvier 1986 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
1 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 1er novembre 2011 

 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS  

Netherlands Pays-Bas 
Receipt of notification by the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
11 May 2011 

Réception de la notification par le Direc-
teur général de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture : 11 mai 2011 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
1 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 1er novembre 2011 
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No. 7384. Multilateral No 7384. Multilatéral 

AGREEMENT RELATING TO REFUGEE 
SEAMEN. THE HAGUE, 23 NOVEMBER 
1957 [United Nations, Treaty Series, vol. 506, 
I-7384.] 

ARRANGEMENT RELATIF AUX MARINS 
RÉFUGIÉS. LA HAYE, 23 NOVEMBRE 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
506, I-7384.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS 

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 October 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 18 octobre 2010 
Date of effect: 16 January 2011 Date de prise d'effet : 16 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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Volume 2794, A-7413 

No. 7413. Multilateral No 7413. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONFLICTS OF 
LAWS RELATING TO THE FORM OF 
TESTAMENTARY DISPOSITIONS. THE 
HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 510, I-7413.] 

CONVENTION SUR LES CONFLITS DE 
LOIS EN MATIÈRE DE FORME DES DIS-
POSITIONS TESTAMENTAIRES. LA 
HAYE, 5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 510, I-7413.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 11 August 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 11 août 2011 
Date of effect: 10 October 2011 Date de prise d'effet : 10 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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Volume 2794, A-7625 

No. 7625. Multilateral No 7625. Multilatéral 

CONVENTION ABOLISHING THE RE-
QUIREMENT OF LEGALISATION FOR 
FOREIGN PUBLIC DOCUMENTS. THE 
HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 527, I-7625.] 

CONVENTION SUPPRIMANT L'EXIGENCE 
DE LA LÉGALISATION DES ACTES PU-
BLICS ÉTRANGERS. LA HAYE, 
5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 527, I-7625.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 6 April 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 6 avril 2011 
Date of effect: 14 December 2011 Date de prise d'effet : 14 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 23 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-9432 

No. 9432. Multilateral No 9432. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SERVICE ABROAD 
OF JUDICIAL AND EXTRAJUDICIAL 
DOCUMENTS IN CIVIL OR COMMER-
CIAL MATTERS. THE HAGUE, 
15 NOVEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE À LA SIGNIFI-
CATION ET À LA NOTIFICATION À 
L'ÉTRANGER DES ACTES JUDICIAIRES 
ET EXTRAJUDICIAIRES EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 658, I-9432.] 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 24 February 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 février 2011 
Date of effect: 1 October 2011 Date de prise d'effet : 1er octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

 

Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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ACCESSION ADHÉSION 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 24 March 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 mars 2011 
Date of effect: 1 November 2011 Date de prise d'effet : 1er novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 23 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-9733 

No. 9733. Multilateral No 9733. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE ASIAN 
COCONUT COMMUNITY. BANGKOK, 
12 DECEMBER 1968 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 684, I-9733.] 

ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ 
ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO. 
BANGKOK, 12 DÉCEMBRE 1968 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 684, I-9733.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Jamaica Jamaïque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 30 novembre 2011 

Date of effect: 30 November 2011 Date de prise d'effet : 30 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 30 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 30 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-12140 

No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF EVI-
DENCE ABROAD IN CIVIL OR COM-
MERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BELARUS ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BÉLARUS 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BOSNIA AND 
HERZEGOVINA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BOSNIE-
HERZÉGOVINE 

Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BULGARIE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LIECHTENSTEIN 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LITUANIE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SLOVENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SLOVÉNIE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SRI LANKA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SRI LANKA 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UKRAINE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'UKRAINE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 March 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 4 mars 2011 
Date of effect: 3 May 2011 Date de prise d'effet : 3 mai 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 4 December 2011 Date de prise d'effet : 4 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 4 December 2011 Date de prise d'effet : 4 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 21 septembre 
2011 

Date of effect: 20 November 2011 Date de prise d'effet : 20 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 21 septembre 
2011 

Date of effect: 20 November 2011 Date de prise d'effet : 20 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA CROATIE 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 septembre 
2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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Volume 2794, A-13925 

No. 13925. Multilateral No 13925. Multilatéral 

CONVENTION ON THE LAW APPLICABLE 
TO TRAFFIC ACCIDENTS. THE HAGUE, 
4 MAY 1971 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 965, I-13925.] 

CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE 
EN MATIÈRE D'ACCIDENTS DE LA CIR-
CULATION ROUTIÈRE. LA HAYE, 4 MAI 
1971 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
965, I-13925.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 19 October 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 octobre 2011 
Date of effect: 18 December 2011 Date de prise d'effet : 18 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 23 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-13928 

No. 13928. Multilateral No 13928. Multilatéral 

PROTOCOL RELATING TO REFUGEE 
SEAMEN. THE HAGUE, 12 JUNE 1973 
[United Nations, Treaty Series, vol. 965, 
I-13928.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX MARINS RÉ-
FUGIÉS. LA HAYE, 12 JUIN 1973 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 965, I-13928.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS  

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS  

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 October 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 18 octobre 2010 
Date of effect: 16 January 2011 Date de prise d'effet : 16 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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Volume 2794, A-14236 

No. 14236. Multilateral No 14236. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION OF 
DIVORCES AND LEGAL SEPARATIONS. 
THE HAGUE, 1 JUNE 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 978, I-14236.] 

CONVENTION SUR LA RECONNAIS-
SANCE DES DIVORCES ET DES SÉPA-
RATIONS DE CORPS. LA HAYE, 1ER JUIN 
1970 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
978, I-14236.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 10 October 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 10 octobre 2011 
Date of effect: 9 December 2011 . (The 

accession will have effect only as regards 
the relations between Moldova and such 
Contracting States as will have declared 
their acceptance of the accession.) 

Date de prise d'effet : 9 décembre 2011. 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre Moldova et les États con-
tractants qui auront déclaré accepter 
cette adhésion.) 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: Netherlands, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 23 novembre 
2011 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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Volume 2794, A-14287 

No. 14287. Multilateral No 14287. Multilatéral 

REGIONAL CONVENTION ON THE 
RECOGNITION OF STUDIES, DIPLOMAS 
AND DEGREES IN HIGHER EDUCATION 
IN LATIN AMERICA AND THE CARIB-
BEAN. MEXICO CITY, 19 JULY 1974 
[United Nations, Treaty Series, vol. 980, 
I-14287.] 

CONVENTION RÉGIONALE SUR LA RE-
CONNAISSANCE DES ÉTUDES ET DES 
DIPLÔMES DE L'ENSEIGNEMENT SU-
PÉRIEUR EN AMÉRIQUE LATINE ET 
DANS LA RÉGION DES CARAÏBES. 
MEXICO, 19 JUILLET 1974 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 980, I-14287.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF   
ARUBA 

APPLICATION TERRITORIALE À L’ÉGARD 
D’ARUBA 

Netherlands  Pays-Bas  
Notification effected with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
16 January 1986 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 16 janvier 1986 

Date of effect: 1 January 1986 Date de prise d'effet : 1er janvier 1986 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
1 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des      
Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, 1er novembre 2011 

 

TERRITORIAL  EXCLUSION  IN  RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS 

EXCLUSION TERRITORIALE À L’ÉGARD DE LA  
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS  

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization:       
11 May 2011 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 11 mai 2011 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 1 No-
vember 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 1er novembre 2011 
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Volume 2794, A-15001 

No. 15001. Multilateral No 15001. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION 
AND ENFORCEMENT OF DECISIONS 
RELATING TO MAINTENANCE OBLI-
GATIONS. THE HAGUE, 2 OCTOBER 
1973 [United Nations, Treaty Series, vol. 1021, 
I-15001.] 

CONVENTION CONCERNANT LA RE-
CONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION DE 
DÉCISIONS RELATIVES AUX OBLIGA-
TIONS ALIMENTAIRES. LA HAYE, 
2 OCTOBRE 1973 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1021, I-15001.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 29 August 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 29 août 2011 
Date of effect: 1 December 2012. (The 

accession will have effect only as regards 
the relations between Albania and those 
Contracting States which will not have 
raised an objection to the accession in the 
twelve months after receipt of the present 
notification.) 

Date de prise d'effet : 1er décembre 2012. 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre l'Albanie et les États 
contractants qui n'auront pas élevé 
d'objection à son encontre dans les 
douze mois après la réception de cette 
notification.) 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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Volume 2794, A-21623 

No. 21623. Multilateral No 21623. Multilatéral 

CONVENTION ON LONG-RANGE TRANS-
BOUNDARY AIR POLLUTION. GENEVA, 
13 NOVEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1302, I-21623.] 

CONVENTION SUR LA POLLUTION AT-
MOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE À 
LONGUE DISTANCE. GENÈVE, 
13 NOVEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1302, I-21623.] 

 

AMENDMENTS TO ANNEXES V AND VII TO 
THE 1998 PROTOCOL ON PERSISTENT OR-
GANIC POLLUTANTS TO THE 1979 CONVEN-
TION ON LONG-RANGE TRANSBOUNDARY 
AIR POLLUTION. GENEVA, 18 DECEMBER 
2009 [United Nations, Treaty Series, vol. 2717, 
A-21623.] 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES V ET VII DU 
PROTOCOLE DE 1998 À LA CONVENTION 
SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
TRANSFRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE DE 
1979, RELATIF AUX POLLUANTS ORGA-
NIQUES PERSISTANTS. GENÈVE, 
18 DÉCEMBRE 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2717, A-21623.] 

ACCEPTANCE IN ACCORDANCE WITH ARTICLE 14 
(5) OF THE PROTOCOL 

ACCEPTATION CONFORMÉMENT AU PARA-
GRAPHE 5 DE L'ARTICLE 14 DU PROTOCOLE 

Canada Canada 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2011 

Date of effect: 23 November 2011 Date de prise d'effet : 23 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 23 novembre 
2011 
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No. 21931. Multilateral No 21931. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
THE TAKING OF HOSTAGES. NEW 
YORK, 17 DECEMBER 1979 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1316, I-21931.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LA PRISE D'OTAGES. NEW 
YORK, 17 DÉCEMBRE 1979 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, I-21931.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY   
SINGAPORE UPON ACCESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
SINGAPOUR LORS DE L'ADHÉSION 

Portugal Portugal 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 9 November 
2011 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 9 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 9 novembre 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Portuguese Republic considers that the declaration made by the Gov-
ernment of the Republic of Singapore, to Article 8 (1) is in fact a reservation that seeks to limit the 
scope of the Convention on a unilateral basis and is therefore contrary to its object and purpose. 

The reservation furthermore is not compatible with the terms of Article 6 of the Convention 
according to which State Parties commit themselves to ‘in accordance with its laws take other 
measures to ensure his presence for such time as is necessary to enable any criminal or extradition 
proceedings to be instituted.’ 

The Government of the Portuguese Republic recalls that, according to Article 19 (c) of the 
Vienna Convention on the Law of Treaties, a reservation incompatible with the object and purpose 
of the Convention shall not be permitted. 

The Government of the Portuguese Republic therefore objects to the aforesaid reservation 
made by the Government of the Republic of Singapore to Article 8 (1) of the International Conven-
tion Against the Taking of Hostages, New York, 17 December 1979. 

However, this objection shall not preclude the entry into force of the Convention between the 
Portuguese Republic and the Republic of Singapore.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République portugaise considère que la déclaration faite par le Gou-
vernement de la République de Singapour sur le paragraphe 1 de l’article 8 constitue en réalité une 
réserve qui vise à limiter de façon unilatérale le champ d’application de la Convention et qui est 
donc incompatible avec l’objet et le but de celle-ci. 

De plus, cette réserve n’est pas compatible avec les termes de l’article 6 de la Convention, se-
lon lequel « [tout État partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction as-
sure,] conformément à sa législation, [la détention de cette personne ou] prend toutes autres      
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mesures nécessaires pour s’assurer de sa personne, pendant le délai nécessaire à l’engagement de 
poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition ». 

Le Gouvernement de la République portugaise rappelle que, aux termes de l’alinéa c) de 
l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, aucune réserve incompatible avec 
l’objet et le but de la Convention n’est autorisée. 

Le Gouvernement de la République portugaise fait donc objection à la réserve du Gouverne-
ment de la République de Singapour concernant le paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention in-
ternationale contre la prise d’otages, adoptée à New York le 17 décembre 1979. 

Toutefois, cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la Convention entre la Répu-
blique portugaise et la République de Singapour.
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Argentina Argentine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 29 septembre 
2011 

Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SLOVENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SLOVÉNIE 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 14 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 14 septembre 
2011 

Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ANDORRE 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAN MARINO ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-MARIN 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 8 septembre 2011 
Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ANDORRE 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 5 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 5 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Greece Grèce 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 13 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 13 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ANDORRE 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 21 septembre 
2011 

Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 21 septembre 
2011 

Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 21 September 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 21 septembre 
2011 

Date of effect: 1 December 2011 Date de prise d'effet : 1er décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Spain Espagne 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 October 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 11 octobre 2011 
Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 

 

 

 120 



Volume 2794, A-23723 

No. 23723. Cyprus and Romania No 23723. Chypre et Roumanie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF CYPRUS 
AND THE GOVERNMENT OF THE SO-
CIALIST REPUBLIC OF ROMANIA ON 
MARITIME NAVIGATION. NICOSIA, 
25 OCTOBER 1983 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1418, I-23723.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DE ROUMANIE RELATIF À 
LA NAVIGATION MARITIME. NICOSIE, 
25 OCTOBRE 1983 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1418, I-23723.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49150. Agreement between the Government 
of the Republic of Cyprus and the Govern-
ment of Romania on maritime transport (with 
notes verbales, Nicosia, 6 April 2011 and    
12 April 2011). Nicosia, 23 October 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2793, 
I-49150.] 

49150. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Chypre et le Gouvernement 
de la Roumanie relatif au transport maritime 
(avec notes verbales, Nicosie, 6 avril 2011 et 
12 avril 2011). Nicosie, 23 octobre 2006 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2793, 
I-49150.] 

Entry into force: 22 July 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Cyprus, 29 November 2011 

Entrée en vigueur : 22 juillet 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Chypre, 29 novembre 
2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 29 November 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 29 novembre 2011 
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No. 24404. Multilateral No 24404. Multilatéral 

CONVENTION ON EARLY NOTIFICATION 
OF A NUCLEAR ACCIDENT. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICATION 
RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, I-24404.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 19 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 19 septembre 2011 

Date of effect: 19 October 2011 Date de prise d'effet : 19 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 9 novembre 2011 
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No. 24643. Multilateral No 24643. Multilatéral 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN THE 
CASE OF A NUCLEAR ACCIDENT OR 
RADIOLOGICAL EMERGENCY. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1457, I-24643.] 

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE EN 
CAS D'ACCIDENT NUCLÉAIRE OU DE 
SITUATION D'URGENCE RADIOLO-
GIQUE. VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1457, 
I-24643.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 19 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 19 septembre 2011 

Date of effect: 19 October 2011 Date de prise d'effet : 19 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 9 novembre 2011 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 23 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 23 septembre 2011 

Date of effect: 23 October 2011 Date de prise d'effet : 23 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 9 novembre 2011 
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No. 24903. Canada and United 
States of America 

No 24903. Canada et États-Unis 
d'Amérique 

CONVENTION BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND CANADA 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. WASHINGTON, 
26 SEPTEMBER 1980 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 1469, I-24903.] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA EN MA-
TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET 
SUR LA FORTUNE. WASHINGTON, 
26 SEPTEMBRE 1980 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1469, I-24903.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXPANDING UPON ARTICLE 
XXVI OF THE CONVENTION BETWEEN 
CANADA AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA WITH RESPECT TO TAXES ON IN-
COME AND ON CAPITAL, DONE AT         
WASHINGTON ON 26 SEPTEMBER 1980.  
OTTAWA, 21 SEPTEMBER 2007  

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD QUI DÉVELOPPE L'ARTICLE XXVI DE 
LA CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE D'IM-
PÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 
FAITE À WASHINGTON LE 26 SEPTEMBRE 
1980. OTTAWA, 21 SEPTEMBRE 2007  

Entry into force: 15 December 2008, in ac-
cordance with the provisions of the said let-
ters 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2008, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 2 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Canada, 2 novembre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation supplied by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement canadien. 
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EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT SETTING OUT VARIOUS 
UNDERSTANDINGS AND INTERPRETATIONS 
AS THEY APPLY TO THE CONVENTION 
BETWEEN CANADA AND THE UNITED 
STATES OF AMERICA WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL, DONE 
AT WASHINGTON ON 26 SEPTEMBER 1980. 
OTTAWA, 21 SEPTEMBER 2007  

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD QUI EXPOSE DIFFÉRENTES PERCEP-
TIONS ET INTERPRÉTATIONS S'APPLIQUANT À 
LA CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE D'IM-
PÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, 
FAITE À WASHINGTON LE 26 SEPTEMBRE 
1980. OTTAWA, 21 SEPTEMBRE 2007  

Entry into force: 15 December 2008, in ac-
cordance with the provisions of the said let-
ters 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2008, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 2 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Canada, 2 novembre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement canadien. 
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PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 
BETWEEN CANADA AND THE UNITED 
STATES OF AMERICA WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL, DONE 
AT WASHINGTON ON 26 SEPTEMBER 1980, 
AS AMENDED BY THE PROTOCOLS DONE ON 
14 JUNE 1983, 28 MARCH 1984, 17 MARCH 
1995 AND 29 JULY 1997. CHELSEA, 
21 SEPTEMBER 2007  

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE, FAITE À 
WASHINGTON LE 26 SEPTEMBRE 1980 ET 
MODIFIÉE PAR LES PROTOCOLES FAITS LE 
14 JUIN 1983, LE 28 MARS 1984, LE 
17 MARS 1995 ET LE 29 JUILLET 1997. 
CHELSEA, 21 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 15 December 2008 by notifi-
cation, in accordance with article 27 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2008 par no-
tification, conformément à l'article 27 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 2 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Canada, 2 novembre 2011 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 
CONTRACTS FOR THE INTERNATION-
AL SALE OF GOODS. VIENNA, 11 APRIL 
1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1489, 
I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LES CONTRATS DE VENTE INTERNA-
TIONALE DE MARCHANDISES. VIENNE, 
11 AVRIL 1980 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1489, I-25567.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 94 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 94 
Finland Finlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
28 November 2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 28 novembre 2011 

Date of effect: 28 November 2011 Date de prise d'effet : 28 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 28 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 28 novembre 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In addition to the previous declaration made under Article 94 the Republic of Finland de-
clares, in respect of Iceland in accordance with paragraph (1) and otherwise in accordance with 
paragraph (2), that the Convention will not apply to the formation of contracts of sale where the 
parties have their places of business in Finland, Iceland, Denmark, Norway or Sweden.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En plus de la déclaration précédente faite en application de l’Article 94, la République de 
Finlande déclare, conformément au paragraphe 1 dudit article en ce qui concerne l’Islande, et 
conformément au paragraphe 2 dans les autres cas, que la Convention ne s'appliquera pas à la 
formation des contrats de vente lorsque les parties ont leur établissement en Finlande, en Islande, 
au Danemark, en Norvège ou en Suède. 
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WITHDRAWAL OF DECLARATION UNDER ARTICLE 
92 MADE UPON RATIFICATION 

RETRAIT DE DÉCLARATION EN VERTU DE L'AR-
TICLE 92 LORS DE LA RATIFICATION 

Finland Finlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
28 November 2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 28 novembre 2011 

Date of effect: 28 November 2011 Date de prise d'effet : 28 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 28 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 28 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-26369 

No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUBSTANCES 
THAT DEPLETE THE OZONE LAYER. 
MONTREAL, 16 SEPTEMBER 1987 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI APPAUVRIS-
SENT LA COUCHE D'OZONE.          
MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 1987 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1522, 
I-26369.] 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 
ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. BEIJING, 
3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cape Verde Cap-Vert 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 30 novembre 2011 

Date of effect: 28 February 2012 Date de prise d'effet : 28 février 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 30 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-27310 

No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, DEVEL-
OPMENT AND TRAINING RELATED TO 
NUCLEAR SCIENCE AND TECHNOLO-
GY. 21 FEBRUARY 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1566, I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L'AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA FORMA-
TION DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FOURTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA QUATRIÈME PROROGA-
TION DE L'ACCORD 

Mali Mali 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 26 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 26 septembre 2011 

Date of effect: 26 September 2011 Date de prise d'effet : 26 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 9 novembre 2011 
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Volume 2794, A-27531 

No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CON-
CERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTI-
TUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE 
METTANT EN SCÈNE DES ENFANTS. NEW 
YORK, 25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
16 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 novembre 2011 

Date of effect: 16 December 2011 Date de prise d'effet : 16 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 16 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-27874 

No. 27874. Multilateral No 27874. Multilatéral 

PROTOCOL TO THE 1979 CONVENTION 
ON LONG-RANGE TRANSBOUNDARY 
AIR POLLUTION CONCERNING THE 
CONTROL OF EMISSIONS OF NITRO-
GEN OXIDES OR THEIR TRANS-
BOUNDARY FLUXES. SOFIA, 
31 OCTOBER 1988 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1593, I-27874.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR LA 
POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE TRANS-
FRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE DE 
1979, RELATIF À LA LUTTE CONTRE 
LES ÉMISSIONS D'OXYDES D'AZOTE 
OU LEURS FLUX TRANSFRONTIÈRES. 
SOFIA, 31 OCTOBRE 1988 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1593, I-27874.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Poland Pologne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2011 

Date of effect: 21 February 2012 Date de prise d'effet : 21 février 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 23 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 23 novembre 
2011 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 1992 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIO-
LOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, 
I-30619.] 

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 
THE CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-
TY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVEN-
TION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES RE-
LATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
2 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 2 novembre 2011 

Date of effect: 31 January 2012 Date de prise d'effet : 31 janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 2 novembre 
2011 
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No. 35597. Multilateral No 35597. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROHIBITION OF 
THE USE, STOCKPILING, PRODUCTION 
AND TRANSFER OF ANTI-PERSONNEL 
MINES AND ON THEIR DESTRUCTION. 
OSLO, 18 SEPTEMBER 1997 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2056, I-35597.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 
L'EMPLOI, DU STOCKAGE, DE LA PRO-
DUCTION ET DU TRANSFERT DES 
MINES ANTIPERSONNEL ET SUR LEUR 
DESTRUCTION. OSLO, 18 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2056, I-35597.] 

SUCCESSION SUCCESSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 novembre 2011 

Date of effect: 9 July 2011 Date de prise d'effet : 9 juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 11 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-37605 

No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 
5 SEPTEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2153, I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA             
SÛRETÉ DE LA GESTION DU COMBUS-
TIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ DE LA 
GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS. 
VIENNE, 5 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 19 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 19 septembre 2011 

Date of effect: 18 December 2011 Date de prise d'effet : 18 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 9 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 9 novembre 2011 
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Volume 2794, A-37770 

No. 37770. Multilateral No 37770. Multilatéral 

CONVENTION ON ACCESS TO INFOR-
MATION, PUBLIC PARTICIPATION IN 
DECISION-MAKING AND ACCESS TO 
JUSTICE IN ENVIRONMENTAL MAT-
TERS. AARHUS, DENMARK, 25 JUNE 
1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2161, 
I-37770.] 

CONVENTION SUR L'ACCÈS À L'INFOR-
MATION, LA PARTICIPATION DU PU-
BLIC AU PROCESSUS DÉCISIONNEL ET 
L'ACCÈS À LA JUSTICE EN MATIÈRE 
D'ENVIRONNEMENT. AARHUS (DANE-
MARK), 25 JUIN 1998 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2161, I-37770.] 

 

PROTOCOL ON POLLUTANT RELEASE AND 
TRANSFER REGISTERS TO THE CONVENTION 
ON ACCESS TO INFORMATION, PUBLIC PAR-
TICIPATION IN DECISION-MAKING AND AC-
CESS TO JUSTICE IN ENVIRONMENTAL MAT-
TERS. KIEV, 21 MAY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2629, A-37770.] 

PROTOCOLE SUR LES REGISTRES DES REJETS 
ET TRANSFERTS DE POLLUANTS À LA 
CONVENTION SUR L'ACCÈS À 
L'INFORMATION, LA PARTICIPATION DU 
PUBLIC AU PROCESSUS DÉCISIONNEL ET 
L'ACCÈS À LA JUSTICE EN MATIÈRE 
D'ENVIRONNEMENT. KIEV, 21 MAI 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2629, 
A-37770.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2011 

Date of effect: 21 February 2012 Date de prise d'effet : 21 février 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 23 novembre 
2011 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Pour un différend qui n’a pas été réglé conformément au paragraphe 1 de l’article 23, la Ré-
publique de Serbie accepte le moyen de règlement suivant : Soumission du différend à la Cour in-
ternationale de Justice (alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 23).
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Oman Oman 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 novembre 2011 

Date of effect: 10 December 2011 Date de prise d'effet : 10 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 10 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 10 novembre 
2011 
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 [ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 24, le Sultanat d’Oman déclare 
qu’il ne se considère pas comme lié par le paragraphe 1 du même article et par conséquent 
n’accepte pas le recours obligatoire à l’arbitrage ou à la compétence de la Cour internationale de 
Justice. 
 

ACCESSION (WITH DECLARATION AND RESERVA-
TION) 

ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION ET RÉSERVE) 

Saint Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
18 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 novembre 2011 

Date of effect: 18 December 2011 Date de prise d'effet : 18 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 18 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 18 novembre 
2011 
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Declaration:  Déclaration :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme, le Gouvernement de Sainte-Lucie déclare qu'aux fins 
de l'application de cette Convention à Sainte-Lucie les traités ci-après sont réputés ne pas figurer 
dans l'annexe mentionnée à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 2 étant donné que Sainte-Lucie 
n'est pas partie à ces traités : 

1. Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 14 décembre 1973; 

2. Convention internationale contre la prise d'otages, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 17 décembre 1979; 

3. Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à Vienne le 
3 mars 1980; 

4. Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l'explosif, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1997. 
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Reservation:  Réserve :  
 

“In accordance with Article 24, paragraph 2 of the Convention, the Government of Saint Lucia 
does not consider itself bound by the provision of Article 24, paragraph 1 of the Convention, and 
takes the position that any dispute may only be referred to the International Court of Justice with 
the consent of all the parties to the dispute.” 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention, le Gouvernement de Sainte-
Lucie ne se considère pas comme lié par les dispositions du paragraphe 1 de cet article et fait va-
loir que tout différend ne peut être soumis à la Cour internationale de Justice qu’avec le consente-
ment de toutes les parties à ce différend. 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGA-
NIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

 

PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND PUN-
ISH TRAFFICKING IN PERSONS, ESPECIALLY 
WOMEN AND CHILDREN, SUPPLEMENTING 
THE UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2237, 
A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE VISANT À 
PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 
DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 
FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Micronesia (Federated States of) Micronésie (États fédérés de) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
2 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 2 novembre 2011 

Date of effect: 2 December 2011 Date de prise d'effet : 2 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 2 novembre 
2011 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 15, les États fédérés de Micronésie déclarent qu’ils 
ne se considèrent pas comme liés par le paragraphe 2 de l’article 15 du Protocole.
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSIS-
TENT ORGANIC POLLUTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAY 2001 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSIS-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2256, 
I-40214.] 

 

AMENDMENTS TO ANNEXES A, B AND C TO 
THE STOCKHOLM CONVENTION ON PERSIS-
TENT ORGANIC POLLUTANTS. GENEVA, 
8 MAY 2009 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES A, B ET C DE 
LA CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS.  
GENÈVE, 8 MAI 2009 

ACCEPTANCE OF AMENDMENTS TO ANNEXES A, 
B AND C OF THE CONVENTION. GENEVA, 
8 MAY 2009 

ACCEPTATION D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES 
A, B ET C DE LA CONVENTION. GENÈVE, 
8 MAI 2009 

Argentina Argentine 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
9 November 2011 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 novembre 2011 

Date of effect: 7 February 2012 Date de prise d'effet : 7 février 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 9 novembre 
2011 
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No. 40998. Multilateral No 40998. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
ADVISORY CENTRE ON WTO LAW. 
SEATTLE, 30 NOVEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2299, I-40998.] 

ACCORD INSTITUANT LE CENTRE CON-
SULTATIF SUR LA LÉGISLATION DE 
L'OMC. SEATTLE, 30 NOVEMBRE 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2299, 
I-40998.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Australia Australie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 28 June 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 juin 2011 
Date of effect: 28 July 2011 Date de prise d'effet : 28 juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 1er novembre 
2011 
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Volume 2794, A-41910 

No. 41910. Multilateral No 41910. Multilatéral 

CO-OPERATION AGREEMENT FOR THE 
PROMOTION OF NUCLEAR SCIENCE 
AND TECHNOLOGY IN LATIN AMERI-
CA AND THE CARIBBEAN (ARCAL).  
VIENNA, 25 SEPTEMBER 1998 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2338, I-41910.] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR LA 
PROMOTION DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES EN AMÉ-
RIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES 
(ARCAL). VIENNE, 25 SEPTEMBRE 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2338, 
I-41910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Jamaica Jamaïque 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 2 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 2 novembre 2011 

Date of effect: 2 November 2011 Date de prise d'effet : 2 novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 28 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale 
de l'énergie atomique, 28 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-42146 

No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 46 (13) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13 
DE L'ARTICLE 46 

Colombia Colombie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 3 November 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des    
Nations Unies : 3 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 3 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 3 novembre 
2011 

 

 
[SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Contraloría General de la República 
Doctora Ligia Helena Borrero Restrepo 
Directora (E) Unidad de Cooperación Nacional e Internacional de Prevención, 
Investigación e Incautación de Bienes 
Address: Carrera 10 No. 17-18, Piso 10 – Bogotá 
Tel.: 00571 3537568 
Fax: 00571 3537540 
E-mail: lhborrero@contraloriagen.gov.co 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

Contraloría General de la República 
Doctora Ligia Helena Borrero Restrepo 
Directora (E) Unidad de Cooperación Nacional e Internacional de Prevención,  
Investigación e Incautación de Bienes 
Adresse : Carrera 10 No. 17-18, Piso 10 – Bogotá 
Téléphone : 00571 3537568 
Télécopie : 00571 3537540 
Courrier électronique : lhborrero@contraloriagen.gov.co. 
 

 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Ireland Irlande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 9 November 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 novembre 2011 

Date of effect: 9 December 2011 Date de prise d'effet : 9 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 9 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 9 novembre 
2011 
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Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 44, en l’absence d’un traité d'extradition, l'Irlande considère la  
Convention comme une base pour coopérer en matière d’extradition avec d’autres États Parties à la 
Convention en ce qui concerne les infractions auxquelles s’applique l’article 44 de la Convention.  

Conformément au paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention, l'autorité centrale irlandaise 
habilitée à recevoir les demandes d’entraide judiciaire est :  

The Minister for Justice and Equality 
Central Authority for Mutual Assistance 
Department of Justice and Equality 
51 St. Stephen’s Green 
Dublin 2 
Ireland 
Courrier électronique : mutual@justice.ie 
Conformément au paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, les demandes d’entraide ju-

diciaire seront acceptées en langues irlandaise et anglaise. 
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ACCESSION ADHÉSION 
Marshall Islands Îles Marshall 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
17 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 17 novembre 2011 

Date of effect: 17 December 2011 Date de prise d'effet : 17 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 17 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 17 novembre 
2011 

 

ACCESSION (WITH NOTIFICATIONS AND RESER-
VATION) 

ADHÉSION (AVEC NOTIFICATIONS ET RÉSERVE) 

Saint Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
18 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 novembre 2011 

Date of effect: 18 December 2011 Date de prise d'effet : 18 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 18 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 18 novembre 
2011 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 66 de la Convention, le Gouvernement de Sainte-
Lucie déclare qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions du paragraphe 2 dudit ar-
ticle. 
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Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application du paragraphe 3 de l’article 6 de ladite Convention, le Gouvernement de 
Sainte-Lucie a l’honneur de vous informer que l’autorité susceptible d’aider d’autres États Parties 
à mettre au point et à appliquer des mesures précises de prévention de la corruption est : The At-
torney General’s Chambers, 2nd Floor, Francis Compton Building, Waterfront, Castries, Sainte-
Lucie, Antilles. 

Par ailleurs, le Gouvernement de Sainte-Lucie déclare qu’en vertu du paragraphe 6 de l’article 
44 de la Convention il ne considère pas la Convention comme la base légale pour coopérer en ma-
tière d’extradition avec d’autres États Parties. 

En application du paragraphe 13 de l’article 46 de la Convention, le Gouvernement de Sainte-
Lucie a l’honneur de vous informer que les demandes d’entraide judiciaire en matière pénale doi-
vent être adressées à : The Attorney General’s Chambers, 2nd Floor, Francis Compton Building, 
Waterfront, Castries, Sainte-Lucie, Antilles. 

En application du paragraphe 14 de l’article 46 de la Convention, le Gouvernement de Sainte-
Lucie a l’honneur de vous informer que les demandes d’entraide judiciaire doivent être rédigées en 
anglais. 
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NOTIFICATIONS UNDER ARTICLES 6 (3) AND 46 
(13 AND 14) 

NOTIFICATIONS EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L'ARTICLE 6 ET DES PARAGRAPHES 13 ET 
14 DE L'ARTICLE 46 

Thailand Thaïlande 
Notifications deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
15 November 2011 

Dépôt des notifications auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 15 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 15 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 15 novembre 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1. Pursuant to Article 6 paragraph 3 of the Convention, the authorities are: 
1) The Office of the National Anti Corruption Commission, 
Thailand Anti Corruption Agreements Coordination Center (TACC), 
361 Nonthaburi Road, Thasaai District, 
Amphur Muang, 
Nonthaburi 11000, 
Thailand 
Tel.: + (66)-2-528-4930 
Fax: + (66)-2-528-4928 
Email: tacc@nacc.go.th 
 
2) Ministry of Justice, 
Office of Public Sector Anti-Corruption Commission (PACC), 
Software Park Building, 
Chaeng Watthana Road, Pak-kret, 
Nonthaburi 11120, 
Thailand 
Tel.: + (66)-2-502-8285 
Email: webmaster@pacc.go.th 
 
 
 
3) Attorney General, 
Office of the Attorney General, 
The Government Complex, 
Chaeng Watthana Road, Laksi, 
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Bangkok 10210, 
Tel.: + (66)-2-515-4656 
Fax: + (66)-2-515-4653 
Email: inter@ago.go.th 
2. Pursuant to Article 46 paragraph 13 of the Convention, the Government of the Kingdom 

of Thailand designates the Attorney General as the central authority for the purposes of mutual le-
gal assistance under the Convention. For anti-corruption matters, the Office of the National Anti-
Corruption Commission is the national focal point, which works closely with the Attorney General 
on this matter. 

3. Pursuant to Article 46 paragraph 14 of the Convention, the Government of the Kingdom 
of Thailand declares that any request for mutual legal assistance should be made in the Thai and 
English languages.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. En application du paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention, les autorités sont : 
1) The Office of the National Anti Corruption Commission, 
Thailand Anti Corruption Agreements Coordination Center (TACC), 
361 Nonthaburi Road, Thasaai District, 
Amphur Muang, 
Nonthaburi 11000, 
Thaïlande 
Téléphone : + (66)-2-528-4930 
Télécopie : + (66)-2-528-4928 
Courrier électronique : tacc@nacc.go.th 
 
2) Ministry of Justice, 
Office of Public Sector Anti-Corruption Commission (PACC), 
Software Park Building, 
Chaeng Watthana Road, Pak-kret, 
Nonthaburi 11120, 
Thaïlande 
Téléphone : + (66)-2-502-8285 
Courrier électronique : webmaster@pacc.go.th 
 
3) Attorney General, 
Office of the Attorney General, 
The Government Complex, 
Chaeng Watthana Road, Laksi, 
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Bangkok 10210, 
Téléphone : + (66)-2-515-4656 
Télécopie : + (66)-2-515-4653 
Courrier électronique : inter@ago.go.th 
2. En application du paragraphe 13 de l’article 46, le Gouvernement du Royaume de 

Thaïlande désigne le Procureur général (« Attorney General ») comme autorité centrale chargée de 
traiter les demandes d’entraide judiciaire présentées en vertu de la Convention. En ce qui concerne 
les questions relatives à la lutte contre la corruption, le Bureau de la Commission nationale de lutte 
contre la corruption (« The Office of the National Anti Corruption Commission ») est le coordon-
nateur national et travaille en étroit partenariat avec le Procureur général. 

3. En application du paragraphe 14 de l’article 46, le Gouvernement du Royaume de     
Thaïlande déclare que toute demande d’entraide judiciaire doit être rédigée en thaï et en anglais. 
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Volume 2794, A-42632 

No. 42632. Multilateral No 42632. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE CONSERVATION 
OF AFRICAN-EURASIAN MIGRATORY 
WATERBIRDS. THE HAGUE, 15 AUGUST 
1996 [United Nations, Treaty Series, vol. 2365, 
I-42632.] 

ACCORD SUR LA CONSERVATION DES 
OISEAUX D'EAU MIGRATEURS 
D'AFRIQUE-EURASIE. LA HAYE, 
15 AOÛT 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2365, I-42632.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 1 August 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 1er août 2011 
Date of effect: 1 November 2011 Date de prise d'effet : 1er novembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 23 November 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pays-Bas, 23 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-42671 

No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL HER-
ITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2368, I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉ-
RIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Palau Palaos 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
2 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 2 novembre 2011 

Date of effect: 2 February 2012 Date de prise d'effet : 2 février 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
29 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 29 novembre 2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
United Republic of Tanzania République-Unie de Tanzanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
18 October 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 18 octobre 2011 

Date of effect: 18 January 2012 Date de prise d'effet : 18 janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
29 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 29 novembre 2011 
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Volume 2794, A-43649 

No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
DOPING IN SPORT. PARIS, 19 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bhutan Bhoutan 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
14 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 14 novembre 2011 

Date of effect: 1 January 2012 Date de prise d'effet : 1er janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
29 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 29 novembre 2011 

 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF THE 
CARIBBEAN PART OF THE NETHERLANDS,   
CURAÇAO AND SINT MAARTEN 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
PARTIE CARIBÉENNE DES PAYS-BAS,             
CURAÇAO ET SAINT-MARTIN 

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization:       
11 May 2011 

Notification effectuée auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 11 mai 2011 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 1 No-
vember 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 1er novembre 2011 
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Volume 2794, A-43977 

No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
United Republic of Tanzania République-Unie de Tanzanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
18 October 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 18 octobre 2011 

Date of effect: 18 January 2012 Date de prise d'effet : 18 janvier 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
29 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 29 novembre 2011 
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Volume 2794, A-44910 

No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 30 novembre 2011 

Date of effect: 30 December 2011 Date de prise d'effet : 30 décembre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 30 November 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 30 novembre 
2011 
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Volume 2794, A-49099 

No. 49099. Poland and Switzerland No 49099. Pologne et Suisse 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 
OF POLAND AND THE SWISS CONFED-
ERATION FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL. 
BERN, 2 SEPTEMBER 1991 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2791, I-49099.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE EN VUE D'ÉVITER LES 
DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. BERNE, 2 SEPTEMBRE 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2791, 
I-49099.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE REPUBLIC OF 
POLAND AND THE SWISS CONFEDERATION 
AMENDING THE CONVENTION BETWEEN THE 
REPUBLIC OF POLAND AND THE SWISS 
CONFEDERATION FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL AND THE 
PROTOCOL, SIGNED AT BERNE ON 
2ND SEPTEMBER 1991. WARSAW, 20 APRIL 
2010  

PROTOCOLE ENTRE LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 
MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE  ET LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE AINSI QUE LE 
PROTOCOLE, SIGNÉS À BERNE LE 
2 SEPTEMBRE 1991. VARSOVIE, 20 AVRIL 
2010  

Entry into force: 17 October 2011 by notifica-
tion, in accordance with article XII 

Entrée en vigueur : 17 octobre 2011 par noti-
fication, conformément à l'article XII 

Authentic texts: English, German and Polish Textes authentiques : anglais, allemand et po-
lonais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Poland, 18 November 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Pologne, 18 novembre 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by Switzerland – Traduction de la Suisse. 
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